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Salle 750,00 € 375,00 € 275,00 € 137,50 € 110,00 € 55,00 €

Salle

Résidents 800,00 € 400,00 € 325,00 € 162,50 € 135,00 € 67,50 €
+ cuisine

extérieurs
Salle

+cuisine
850,00 € 425,00 € 375,00 € 187,50 € 160,00 € 80,00 €

vaisselle

Salle 1ère utilisation de

Associations + cuisine

de Quincey

l'année: gratuit /

Utilisations
Gratuit Gratuit

vaisselle suivantes: 100,00 Є

• Précise que les arrhes correspondent à 50 % du montant de la location et conditionnent la
réservation.

Décide qu'un chèque de caution d'un montant de 1500.00 € sera demandé pour toute location.

Précise que toute dégradation ou nettoyage insuffisant sera facturé au locataire.

Fixe la date d'entrée en vigueur des présents tarifs au 01 / 05 / 2026.

Les présentes dispositions annulent et remplacent toute délibération antérieure relative aux tarifs
de la salle des fêtes.

Précise les cas particuliers suivants:

- une caution ménage de 250,00 € (par chèque) sera demandée et encaissée en cas de non-
respect des obligations de nettoyage;
- une gratuité exceptionnelle pourra être accordée par décision du Maire pour des

manifestations présentant un intérêt communal;

Dit qu'un règlement intérieur précisera les conditions d'utilisation, de réservation et de restitution
de la salle.

Charge Monsieur le Maire ou son représentant d'appliquer la présente délibération et de signer
tout document afférent.

Fait et délibéré en Mairie, les jours mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Affiché le 29 avril 2026

Pour copie coconforme:
La Secrétaire de Séance

Véronique BATISSE

En Mairie, le 29 avril 2026

Le Maire

Bruno BIDOYEM

E DEQNG

(HAUTE-SAONE)


